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Erwägungen

E. 21
Par pli recommandé daté du 9 juillet 2007, les héritiers, représentés par un nouveau conseil,
ont recouru contre cette décision auprès de la commission cantonale de recours en matière
d’impôts (ci-après : CCRMI), remplacée par la commission cantonale de recours en matière
administrative (ci-après : la commission), devenue à son tour, dès le 1 er janvier 2011, le
Tribunal administratif de première instance. Ils ont conclu à l’annulation de la décision sur
réclamation, de même qu’à celle du bordereau du 14 mai 2007, ainsi qu’à l’octroi d’une
indemnité de procédure. La durée de la procédure de taxation était étonnante puisque plus
de cinq ans et demi s’étaient écoulés depuis la lettre de l’AFC du 10 janvier 2001, informant
les avocats des héritiers de la transmission du dossier au service juridique pour examen et
taxation. Le service juridique avait dû éprouver de sérieux doutes au sujet de l’existence
d’un centre d’intérêts sur la base du seul permis B du défunt. Il résultait de la chronologie
des faits rappelés ci-dessus que la conviction de l’AFC de l’existence d’un domicile à
Genève se fondait sur le seul certificat d’héritiers établi en 2003, alors que ce document
n’avait pas la valeur probante qui lui était attribuée. L’existence d’un domicile au sens de
l’art. 23 CCS impliquait la volonté de rester dans un endroit de façon durable et de faire de
ce lieu le centre de son existence, de ses relations personnelles et professionnelles, de façon
à donner à ce séjour une certaine stabilité. L’existence d’une autorisation de séjour de la
police des étrangers n’était pas déterminante, selon la jurisprudence du tribunal fédéral
(ATF 120 III 8 consid. 2b et 116 II 503 consid. 4c). Le domicile d’une personne était à
l’endroit où se trouvaient ses intérêts personnels, c’est-à-dire celui où vivait sa famille. En
l’espèce, le défunt avait été autorisé à travailler à Genève, mais le centre de ses intérêts et
notamment ses intérêts familiaux, se trouvaient hors de cette ville. A Genève, il ne possédait
aucun appartement et n’en louait aucun. Selon l’avocat de son employeur, il avait même
déménagé à Vienne en 1996, comme l’attestait la facture relative au déménagement,
puisqu’il était devenu directeur de U______. Il possédait un appartement à Vienne, un à
Moscou et un à Saint-Petersbourg, ville dans laquelle son épouse habitait. Il résidait presque
continuellement à Moscou ou à Vienne depuis début 1996. Dans cette dernière ville, il
possédait deux voitures, dont une immatriculée à son nom. Son fils étudiait à Londres et ne
venait presque jamais à Genève. Le certificat d’héritiers n’était pas probant s’agissant du
domicile du défunt car ce document n’avait pour but que d’attester la qualité d’héritier du
défunt. De plus, le document produit et établi par le notaire précité le 23 novembre 2003
comportait des considérations relatives au droit international privé, qui ne pouvaient qu’être
des déductions faites par le notaire lui-même et ne constituaient en aucun cas des éléments
de fait que pourraient attester des témoins. Même si ces derniers avaient déclaré avoir bien
connu le défunt « quand vivait, directeur, domicilié à 1223 Cologny, ______ », aucune date
n’était mentionnée. M. C______ n’avait jamais déclaré non plus à l’AFC que son père
vivait à Genève et qu’il y avait le centre de ses intérêts en 1997. Il n’était pas juriste et ne



comprenait pas le français. Il savait que son père bénéficiait d’une autorisation de séjour à
Genève et y percevait son salaire, mais ces éléments ne suffisaient pas à fonder un domicile
au sens de l’art. 23 CCS.

E. 22
Le 30 juin 2008, l’AFC a conclu au rejet du recours. Les héritiers eux-mêmes l’avaient
priée d’imposer la succession du défunt à Genève. Elle n’avait pas à produire la note interne
de son service juridique. Les recourants devaient respecter le principe de la bonne foi. Ils ne
pouvaient alléguer que M. C______ ne parlait pas français car les entretiens avec le service
du contrôle en 2006 s’étaient déroulés dans cette langue, qu’il comprenait parfaitement. Il
n’avait émis aucune réserve lors de la procédure d’inventaire, ni à l’occasion des multiples
rappels l’invitant à remplir la déclaration de succession. Les recourants avaient modifié leur
version au fil des changements de mandataires et les éléments qu’ils avaient produits
suffisaient à démontrer que le défunt était domicilié à Genève au moment du décès. Enfin,
selon le fax que le conseil de M. C______ avait adressé à celui-ci le 22 septembre 1997, le
défunt ne figurait pas dans le registre de la population de Vienne et l’imposition de la
succession devait se faire à Genève, comme l’avait souhaité Mme B______ dans son
courrier à l’AFC du 12 février 2004 mentionné ci-dessus. De plus, les dernières factures de
dentiste produites démontraient que, du 2 mai au 25 juin 2007, le défunt était à Genève.

E. 23
Le 31 juillet 2008, les recourants ont répliqué en demandant une nouvelle fois que l’AFC
produise la note interne de son service juridique qui l’avait incitée, le 7 août 2001, à
renoncer à imposer la succession à Genève, aux termes d’une décision entrée en force. Or,
la révision d’une telle décision n’était possible que si des faits nouveaux étaient survenus.
Tel n’était pas le cas. La note dactylographiée de Mme B______ ne contenait aucun
élément de fait concret et n’était pas probante du fait que les époux vivaient séparément
depuis cinq ans à la date du décès. De plus, Mme B______ ne parlait pas anglais. Depuis
1995, M. C______ résidait à Londres. Au moment du décès de son père, il était à Moscou.
Enfin, M. S______, entendu dans le cadre de la procédure pénale, qui ne pouvait être
soupçonné de complaisance puisqu’il était l’objet de la plainte pour contrainte, voire
extorsion, déposée à son encontre par M. C______ notamment, avait déclaré que le
8 septembre 1997, celui-ci était arrivé à Genève sans bagages et vêtu d’un seul costume. Il
avait logé à l’Hôtel W______. Cela démontrait qu’il ne disposait pas de l’appartement de
son père. S’agissant des traitements dentaires, l’AFC n’avait pas produit la facture du Dr
Zaher, mais un historique du traitement. Le fait que les rendez-vous pris par le défunt aient
été aussi rapprochés donnait à penser que celui-ci n’était pas domicilié à Genève. Enfin, le
défunt n’était titulaire d’aucun bail à loyer à son nom pour l’appartement figurant à la
dernière adresse mentionnée sur son permis de séjour. Aucune facture de consommation
d’électricité ou d’utilisation d’un téléphone n’attestait de sa présence. Il disposait d’un
appartement à Moscou et d’une villa à Vienne. L’AFC n’avait pas produit d’éléments de
fait nouveaux justifiant une révision de sa décision du 7 août 2001. Certes, les recourants
avaient sollicité l’imposition de la succession à Genève en 2006, mais le droit devait
s’appliquer d’office. La bonne foi du justiciable ne portait que sur la présentation des
éléments de fait et non sur l’argumentation juridique. Enfin, selon l’ordonnance de
classement prononcée par le Procureur général le 29 mai 2008 (P/5565/01), le défunt n’était
plus domicilié à Genève au jour de son décès, ayant établi le centre de ses intérêts
personnels et professionnels à Moscou. Ils sollicitaient enfin la production par l’AFC des



annexes au courrier du 8 mai 2001 de leur premier conseil, en particulier l’attestation du
ministère d’imposition et de perception de la Fédération de Russie du 20 mars 2001 et de sa
traduction certifiée conforme en langue française au sujet de l’imposition de la succession
en Russie.

E. 24
Le 12 septembre 2008, l’AFC a dupliqué en constatant que la dernière écriture des
recourants n’apportait aucun nouvel élément pertinent quant au seul objet du litige, à savoir
la détermination du domicile du de cujus au jour de son décès, le 31 août 1997. Si les
recourants contestaient les éléments avancés par l’administration, ils n’apportaient aucun
élément ou document probant démontrant notamment la réalité d’un domicile effectif du de
cujus à Vienne ou à Moscou au jour du décès. Il apparaissait des pièces produites qu’un
faisceau d’indices suffisant créait une présomption de domicile du de cujus à Genève en
1997. Les informations contenues dans les premiers courriers du mandataire initial des
recourants n’étaient pas probantes. En réponse à la requête des recourants, elle produisait
les annexes au courrier du premier conseil des intéressés du 8 mai 2001, ne disposant pas
des originaux. L’attestation du 22 mars 2001 indiquait certes que M. C______ était
domicilié à Moscou, mais ne donnait aucune indication sur le lieu de domicile du de cujus .
Si ce dernier possédait des biens immobiliers à Moscou à la date de son décès, il était
possible que les héritiers aient dû payer des impôts en Russie à ce titre, ce qui n’empêchait
pas le défunt d’avoir son domicile fiscal à Genève à cette date. L’AFC considérait que le de
cujus s’était installé à Genève en 1995 avec l’intention de s’y établir. Les recourants
prétendant que la situation s’était profondément modifiée dans le courant de 1997, il leur
incombait de démontrer que le défunt s’étais constitué un nouveau domicile cette année-ci.
Le fait qu’il ait été propriétaire de biens immobiliers à Vienne ou à Moscou ne constituait
pas une telle preuve. Les recourants n’avaient pas été en mesure de produire un contrat de
bail à loyer, des factures d’électricité ou de téléphone afin de prouver la réalité d’un
domicile dans l’une ou l’autre de ces deux villes. Elle persistait donc dans ses positions et
conclusions antérieures.

E. 25
Sans entrer en matière sur le domicile effectif du de cujus au moment de son décès, la
commission a, par décision du 28 janvier 2009, admis le recours des héritiers au motif que
ceux-ci avaient, dès l’origine, contesté que la succession soit assujettie à Genève, de sorte
que les courriers de leur mandataire des 14 décembre 2000 et 8 mai 2001 devaient être
considérés comme valant déclaration. En conséquence, le délai de péremption de cinq ans
prévu par l’art. 73 al. 1 let. c LDS avait commencé à courir. Le bordereau de taxation
d’office du 14 mai 2007 avait ainsi été notifié alors que la péremption était déjà acquise. Il
devait être annulé pour cette seule raison.

E. 26
L’AFC ayant recouru contre cette décision le 5 mars 2009 auprès du Tribunal administratif,
devenu depuis le 1 er janvier 2011 la chambre administrative de la section administrative de
la Cour de justice (ci-après : la chambre administrative), ce dernier a admis son recours par
arrêt du 30 juin 2009 ( ATA/331/2009 ), considérant qu’au contraire, aucune déclaration de
succession n’ayant été déposée, c’était le délai de péremption de dix ans prévu par l’art.
73 al. 1 let. d LDS qui s’appliquait. La décision de la commission du 28 janvier 2009 était
annulée et le dossier lui était renvoyé afin qu’elle statue sur le fond du litige au sens des



considérants. Il résultait en particulier du considérant 7 in fine que pour respecter le principe
du double degré de juridiction, la cause était renvoyée à la commission afin que celle-ci se
saisisse du fond du litige et « qu’elle examine en particulier tant la question du dernier
domicile du défunt que celle de la réouverture de la procédure de taxation plusieurs années
après la décision de non-assujettissement de l’AFC du 7 août 2001 ».

E. 27
Le 9 novembre 2009, la commission a rejeté le recours. Elle a écarté la requête des héritiers
tendant à la production de l’avis du service juridique puisqu’il s’agissait d’une note interne
à l’administration, soustraite en application de l’art. 44 al. 3 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10) à la consultation des parties. Elle a
retenu en substance que la succession d’un défunt s’ouvrait à son lieu de domicile au
moment du décès, quelle que soit la nationalité de l’intéressé (art. 3 al. 1 LDS). Le domicile
fiscal correspondait en principe au domicile civil au sens de l’art. 23 al. 1 CCS, mais pour
une personne qui alternait les séjours à deux endroits différents, notamment lorsque le lieu
où elle exerçait son activité ne coïncidait pas avec celui où elle résidait, il fallait, pour
déterminer le domicile fiscal, examiner avec lequel de ces endroits les relations du de cujus
avaient été les plus étroites. Au vu des pièces produites, elle a admis que ce dernier avait
bien constitué son domicile à Genève en 1995. Les héritiers affirmaient que le de cujus
avait quitté Genève plus d’une année avant son décès, pour s’établir à Vienne. Or, les pièces
versées à la procédure consistaient notamment en deux courriers contradictoires d’avocats
genevois, le premier, du 25 septembre 1997, dont il résultait que le de cujus avait déménagé
plus d’une année auparavant à Vienne, et le second, daté du 22 septembre 1997, selon
lequel les recherches auprès du registre de la population de Vienne n’avaient pas permis de
retrouver la trace du défunt. Enfin, dans un fax du 5 février 1998, ce dernier avocat
mentionnait l’enlèvement de biens appartenant au de cujus dans un logement situé à
Vienne. La commission a retenu que le défunt avait conservé son activité salariée à Genève,
malgré sa nouvelle activité à Vienne. Aucune pièce ne permettait d’établir la durée de ses
séjours dans cette dernière ville. Les recourants ne produisaient ni contrat de bail, ni facture
de consommation d’électricité ou de téléphone attestant de la réalité du domicile viennois
du de cujus . L’AFC avait remis une pièce démontrant que le défunt avait subi à Genève,
entre le 2 mai et le 25 juin 2007, un traitement dentaire ayant nécessité dix-sept rendez-vous
(dans les mois ayant immédiatement précédé son décès). Ainsi, s’il s’était trouvé à Vienne
plus fréquemment durant cette période, il y aurait certainement planifié une telle
intervention. Enfin, les recourants n’avaient ni allégué, ni démontré, que la succession du de
cujus avait été ouverte et taxée à Vienne. « Au contraire, des pièces versées à la procédure
démontrent que tel a été le cas à Moscou, lieu de son décès ». Les recourants n’avaient ainsi
pas prouvé que le de cujus avait transféré son domicile de Genève à Vienne avant son
décès. Quant aux considérants de l’ordonnance de classement prononcée le 29 mai 2008 par
le Procureur général dans le cadre de la procédure P/5565/01, et dont il résultait que le de
cujus aurait déplacé son domicile de Genève à Moscou, ils ne liaient pas la commission et
ces éléments ne figuraient d’ailleurs pas dans le dispositif de ladite ordonnance. Enfin, en
l’absence de convention de double imposition portant sur les droits de succession entre la
Suisse et la Russie, une éventuelle taxation russe n’empêcherait pas la perception de l’impôt
litigieux. Les recourants ne contestaient pas l’assiette des droits retenue par l’AFC dans le
bordereau du 14 mai 2007. En conséquence, le recours a été rejeté et un émolument de CHF
1'000.- mis à la charge des intéressés.



E. 28
Par pli posté le 14 décembre 2009, Mme B______ et M. C______ ont recouru contre cette
décision auprès du Tribunal administratif, en concluant notamment à son annulation, de
même qu’à celle du bordereau du 14 mai 2007. La juridiction devait dire et constater que la
succession litigieuse n’était pas ouverte dans le canton de Genève et qu’aucun droit de
succession n’était dû. Ils sollicitaient l’audition en qualité de témoins de Madame X______
et du Dr Zaher. La commission avait établi les faits d’une manière incomplète. Aussi, ils
produisaient de nouvelles pièces. La décision entreprise violait l’art. 3 al. 1 LDS. Par
ailleurs, les conditions d’une révision de la décision du 7 août 2001, entrée en force,
n’étaient pas réunies, par référence à l’art. 80 let. b LPA. Les arguments nouveaux invoqués
par l’AFC étaient les suivants : - certificat d’héritier du 23 décembre 2003 ; - note en
anglais dactylographiée, intitulée note manuscrite et qui aurait été signée par Mme
B______ ; - relevé de traitement dentaire du défunt à Genève. La commission n’avait, à
juste titre, retenu que ce dernier élément, pour en déduire que le de cujus s’était
régulièrement trouvé à Genève durant les mois précédant son décès. Les éléments qualifiés
de nouveaux par l’AFC étaient connus d’elle à la date du 7 août 2001. Le certificat
d’héritiers n’avait pas de force probante car les témoins n’avaient fourni aucune date ni
précisé la période durant laquelle ils avaient connu le défunt. De plus, un certificat d’héritier
n’avait pas pour but d’établir le domicile du de cujus . Quant aux autres considérations
résultant de cet acte, elles émanaient manifestement du notaire et non pas des témoins.
L’attestation de Mme B______ n’était pas pertinente non plus car celle-ci était alors séparée
de son mari depuis cinq ans et ne connaissait la situation de celui-ci que par ce qu’il lui en
disait. Elle ignorait à l’évidence que ce dernier vivait à Vienne avec une amie. Quant aux
projets professionnels du défunt, il était avéré que ceux-ci ne s’étaient pas concrétisés.
Contrairement aux allégués de l’AFC, M. C______ ne vivait pas à Genève à l’époque du
décès de son père. A cette date, il était à Moscou et depuis 1995, il étudiait à Londres. Ces
éléments résultaient des déclarations faites devant le juge d’instruction, ainsi qu’à la police
par M. S______. Le neveu de M. S______, Monsieur Y______, étudiait d’ailleurs avec M.
C______ à Londres et tous deux avaient confirmé que ce dernier avait des soupçons quant
aux circonstances du décès de son père, qu’il ne disposait pas de l’appartement de celui-ci à
Genève puisqu’il avait dû habiter à l’hôtel et qu’il craignait pour la sécurité de sa mère,
qu’il avait fait quitter la Russie. Le seul élément pertinent invoqué par l’AFC pour fonder la
révision de sa décision du 7 août 2001 était le relevé des prestations dentaires du Dr Zaher.
Or, la proximité des rendez-vous fixés au défunt tendait au contraire à démontrer que
celui-ci n’habitait alors pas dans cette ville car si tel avait été le cas, il aurait pu espacer ses
rendez-vous sur une plus grande période. L’audition du Dr Zaher était sollicitée car celui-ci
savait que le de cujus séjournait en mai et juin 2007 à l’Hôtel A______. Quant à Mme
X______, domiciliée ______, elle avait fonctionné comme traductrice pour le de cujus
durant les séjours de celui-ci à Genève. Pour toutes les raisons précitées, le de cujus n’était
pas domicilié à Genève au moment de son décès, de sorte que les décisions de la
commission et celles de l’AFC devaient être annulées.

E. 29
Le 15 janvier 2010, la commission a produit son dossier.

E. 30
Le 28 février 2010, l’AFC a conclu au rejet du recours. La détermination du domicile fiscal
du de cujus au jour du décès n’était pas évidente car il existait dans le dossier plusieurs



pièces contradictoires, certaines allant dans le sens d’un domicile à Genève, d’autres
indiquant un domicile possible à Moscou et d’autres encore à Vienne. Les déclarations des
héritiers eux-mêmes avaient plusieurs fois changé au cours de la procédure. Après avoir
contesté l’ouverture de la succession à Genève en 2000, ils avaient allégué que celle-ci avait
été ouverte à Moscou. En 2006, ils avaient insisté auprès de l’AFC pour demander la
réouverture de la succession à Genève en produisant des pièces justifiant que le dernier
domicile du de cujus se trouvait dans cette ville. M. C______ n’avait fait aucune
observation remettant en cause l’ouverture de la succession du 17 mai 2006, ni
ultérieurement. La fiduciaire qu’il avait mandatée avait encore demandé un délai
supplémentaire au 30 juin 2007 pour remettre la déclaration de succession et ce n’était
qu’au moment du refus d’un tel délai que cette fiduciaire avait contesté l’assujettissement à
Genève de la succession, en reprenant à son compte les arguments développés en 2000 déjà
par le premier conseil des héritiers. Il appartenait aux recourants, qui supportaient le fardeau
de la preuve, d’établir que le de cujus s’était constitué un autre domicile à Moscou ou à
Vienne dans les mois précédant son décès. Or, devant la commission, ils avaient continué à
soutenir principalement que le domicile du de cujus était resté à Moscou, en invoquant en
particulier l’ordonnance de classement du Procureur général du 29 mai 2008. Dans le cadre
de leur recours déposé le 14 décembre 2009 devant le Tribunal administratif, ils alléguaient
que cette constatation était erronée, le de cujus s’étant constitué un nouveau domicile à
Vienne dès 1996. Dès lors, il fallait déterminer si le de cujus était domicilié à Genève ou à
Vienne au moment de son décès. Devant le Tribunal administratif, les héritiers avaient
produit plusieurs pièces nouvelles, soit en particulier des notes de téléphone et d’achat par
M______ d’une villa à Vienne. Ces documents n’établissaient cependant pas que cette
propriété constituerait le nouveau domicile du de cujus et non pas simplement une résidence
secondaire, selon les termes de Q______ S.A. dans sa lettre du 27 mars 2007. Il était en
revanche établi que le de cujus avait conservé son activité salariée à Genève jusqu’à son
décès et qu’il avait été soumis jusqu’au 31 août 2007 à l’impôt cantonal et communal, de
même qu’aux cotisations sociales. Il ne figurait pas dans le registre de la population de
Vienne et il n’avait entrepris aucune démarche auprès de l’OCP à Genève pour signaler son
éventuel départ. Si le de cujus avait été domicilié à Vienne, sa succession aurait
certainement été ouverte et taxée dans cette ville. Or, les recourants n’avaient ni démontré,
ni allégué que tel aurait été le cas. Ils avaient au contraire toujours soutenu que c’était à
Moscou uniquement que la succession avait été ouverte et taxée. Il n’existait pas de
convention de double imposition entre la Suisse et la Russie en matière de droits de
succession, mais il en existait une entre la Suisse et l’Autriche. Comme rien ne permettait
d’établir qu’une succession aurait été ouverte en Autriche, cette question de double
imposition ne se posait pas. Enfin, s’agissant du traitement dentaire suivi par le de cujus
avant son décès, si le défunt avait réellement transféré le centre de ses intérêts à Vienne, il
aurait suivi ce traitement intensif dans cette ville également. Par ailleurs, l’audition de son
médecin-dentiste n’apporterait pas d’élément déterminant par rapport aux pièces figurant
dans le dossier.

E. 31
Il résulte encore de ces dernières, et en particulier de la pièce 26 produite par les recourants
et non traduite en français, qu’un certain Docteur Gr______ était en possession des clefs de
la villa achetée par le biais de M______ et dans laquelle habitaient à Vienne le défunt et son
amie et cet avocat avait fait changer les serrures de la villa après le décès.



E. 32
Le 22 mars 2010, les recourants ont répliqué. L’AFC ne s’était pas déterminée sur les
conditions d’une révision de sa décision du 7 août 2001. Ils ont par ailleurs persisté dans
leurs allégués et conclusions et requis l’audition de M. C______, de même que celle des
deux témoins précités.

E. 33
Le 29 avril 2010, l’AFC a dupliqué. La réplique ne contenait aucun élément nouveau
déterminant susceptible de modifier les conclusions qu’elle avait prises. Les événements
nouveaux ayant conduit à la réouverture de la procédure de succession avaient été produits
par les héritiers eux-mêmes en 2006. La valeur probante de certains d’eux pouvait être
discutée, mais les héritiers ne sauraient de bonne foi prétendre qu’il n’existait pas
d’événement nouveau pour rouvrir la procédure selon leur demande expresse, alors qu’ils
avaient produit de nouvelles pièces inconnues de l’administration en 2001. A partir de la
procédure de recours devant la commission, les héritiers avaient constamment contesté la
compétence de Genève, sans établir si le dernier domicile du de cujus était à Moscou ou à
Vienne. Ils n’avaient jamais allégué que la succession aurait été ouverte et taxée à Vienne,
en invoquant le fait qu’elle avait déjà été ouverte à Moscou. Ce n’était qu’en dernier lieu,
devant le Tribunal administratif, que les recourants avaient produit plusieurs pièces
nouvelles susceptibles de justifier, de leur point de vue, la création d’un nouveau domicile à
Vienne, telles que des factures de téléphone ou d’électricité, alors que le faisceau d’indices
était suffisant pour retenir que le de cujus était domicilié à Genève depuis 1995 et au
moment de son décès. D’ailleurs, le de cujus ne figurait pas dans le registre de la population
de cette ville. Le fait qu’aucune procédure de succession n’ait été ouverte à Vienne suite au
décès du de cujus ne faisait que renforcer la conviction de l’administration, qui concluait
derechef au rejet du recours.

E. 34
Sur quoi, la cause a été gardée à juger. EN DROIT 1. Depuis le 1 er janvier 2011, suite à
l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010
(LOJ - E 2 05), l'ensemble des compétences jusqu'alors dévolues au Tribunal administratif a
échu à la chambre administrative de la Cour de justice, qui devient autorité supérieure
ordinaire de recours en matière administrative (art. 131 et 132 LOJ). Les procédures
pendantes devant le Tribunal administratif au 1 er janvier 2011 sont reprises par la chambre
administrative (art. 143 al. 5 LOJ). Cette dernière est ainsi compétente pour statuer. 2.
Interjeté en temps utile devant la juridiction alors compétente, le recours est recevable (art.
56A LOJ ; art. 63 al. 1 let. a LPA dans leur teneur au 31 décembre 2010). 3. Tel qu’il est
garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril
1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour l’intéressé
d’offrir des preuves pertinentes, de prendre connaissance du dossier, d’obtenir qu’il soit
donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer à l’administration des preuves
essentielles ou à tout le moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à
influer sur la décision à rendre (ATF 132 II 485 consid. 3.2 p. 494 ; 127 I 54 consid. 2b p.
56 ; 127 III 576 consid. 2c p. 578 ; Arrêt du Tribunal fédéral 1C.424/2009 du 6 septembre
2010 consid. 2). Le droit de faire administrer des preuves n’empêche cependant pas le juge
de renoncer à l’administration de certaines preuves offertes et de procéder à une
appréciation anticipée de ces dernières, en particulier s’il acquiert la certitude que celles-ci
ne l’amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des



constatations ressortant du dossier (ATF 134 I 140 consid. 5.3 ; 131 I 153 consid. 3 p. 158 ;
Arrêts du Tribunal fédéral 2C.58/2010 du 19 mai 2010 consid. 4.3 ; 4A.15/2010 du 15 mars
2010 consid. 3.2 et les arrêts cités ; ATA/432/2008 du 27 août 2008 consid. 2b). Le droit
d’être entendu ne contient pas non plus d’obligation de discuter tous les griefs et moyens de
preuve du recourant ; il suffit que le juge discute ceux qui sont pertinents pour l'issue du
litige (ATF 133 II 235 consid 5.2 p. 248 ; 129 I 232 consid. 3.2 p. 236 ; Arrêts du Tribunal
fédéral 1C.424/2009 du 6 septembre 2010 consid. 2 ; 2C.514/2009 du 25 mars 2010 consid.
3.1). La procédure administrative est en principe écrite (art. 18 LPA). Au vu des pièces
figurant au dossier, il ne se justifie pas de procéder à l'audition des recourants pas plus qu'à
celle des deux témoins mentionnés par ces derniers. 4. a. Il convient d’examiner
préalablement si les conditions d’application de l’art. 80 let. b LPA, concernant la révision
et auquel renvoie l’art. 15 LPA relatif à la reconsidération, étaient réunies, la décision prise
le 7 août 2001 par l’AFC constatant le non-assujettissement de la succession du de cujus à
Genève étant entrée en force. b. Dans sa dernière décision, la commission n'a statué que sur
l'un des deux points pour lesquels le Tribunal administratif lui avait renvoyé la cause. Elle
ne s'est ainsi pas prononcée formellement sur les conditions d'application de l'art. 80 let. b
LPA. Cependant, les parties ont pu s'exprimer longuement à ce sujet de sorte que la
chambre de céans statuera sur cette question sans renvoyer une nouvelle fois la cause à la
juridiction de première instance. 5. La note interne émise par le service juridique de l'AFC
en 2001 n'a pas été produite mais l'intimée en a donné le contenu dans sa réponse et sa
réplique. Ce document n'étant pas indispensable pour trancher la question du lieu du
domicile du de cujus à la date de son décès survenu le 31 août 2007, il sera renoncé à en
exiger la production, sans qu’il soit nécessaire d’examiner s’il s’agit d’une note interne
pouvant être soustraite à la consultation des parties. 6. Les recourants ont produit de
nombreuses pièces en allemand et en anglais sans les traduire ou en en fournissant une
traduction libre et partielle de sorte que sous réserve des dernières factures (pièces 14 à 26),
celles-ci seront écartées, la langue officielle des tribunaux genevois étant le français (
ATA/692/2009 du 22 décembre 2009). 7. Les recourants avaient d'emblée contesté par
l'intermédiaire de leur premier conseil l'assujettissement de la succession à Genève, au
motif que le de cujus n'avait pas transféré son domicile de Moscou dans cette ville. A
l'appui de leurs assertions, ils ont produit un certificat d'héritiers, dûment traduit en français,
daté du 13 avril 2008, selon lequel les héritiers du défunt étaient, d’après le droit russe,
l'épouse de celui-là à raison de 4/6 èmes , le fils, soit M. C______ à raison de 1/6 ème et la
mère du défunt, Mme S______, décédée depuis lors, pour 1/6 ème également, de même
qu'une attestation du ministère d'imposition et de perception de la Fédération de Russie,
datée du 22 mars 2001, ne concernant que M. C______, selon laquelle l'héritage de celui-ci
était « franc de toutes dettes fiscales », celles-ci ayant été intégralement payées par cet
héritier. L'héritage ainsi taxé provenait « à raison d'un tiers d'une demi-part représentant : 1.
apports en numéraire à la banque AA______ : 2. Actions de la société à capital fermé
(Z______) Compagnie dépositaire BB______ ; 3. appartement n° 13 au 27 CC______ V.O.
à Saint-Pétersbourg ; 4. fonds sur le compte de dépôt auprès de la banque actionnaire
DD______ ; 5. actions de la société anonyme ouverte (OAO) EE______ ; 6. actions de
l'OAO « Fondation U______ » ; 7. actions de l'OAO « Compagnie pétrolière U______ ».
Certes, le défunt exerçait à Genève son activité lucrative dépendante et y payait ses impôts.
Il y disposait - de même que son fils, l'un des recourants - d'un permis de séjour et il louait
alors un appartement au ______. Néanmoins, l'AFC avait admis - aux termes d'une décision
du 7 août 2001 entrée en force - que le de cujus ne s'était pas constitué à Genève un



domicile au sens de l'art. 23 CCS. 8. En 2006, pour des raisons et dans des circonstances qui
ne sont pas claires mais qui apparaissent être en lien avec les deux procédures pénales
ouvertes alors à Genève (P/5565/2001, classée le 29 mai 2008 et P/15898/2001 classée en
opportunité le 26 septembre 2005) les recourants ont changé d'avis et ce sont eux, par
l'intermédiaire de leur nouveau mandataire, M. F______, qui ont prié le 15 février 2006
l'AFC d'imposer la succession à Genève, sans pour autant déférer aux requêtes de celle-là
leur enjoignant de déposer une déclaration de succession. A aucun moment dans la
procédure M. C______ ou M F______ n'ont produit une procuration qu'aurait émise Mme
B______ en leur faveur. 9. A l'appui de leur demande, les héritiers ont remis : - le certificat
d'héritiers établi à Genève le 23 décembre 2003 par Me Demierre-Morand à Genève, dont
ils extraient les termes relatifs au défunt « quand vivait directeur, domicilié à 1223 Cologny,
______ » tirés des dépositions des deux témoins dignes de foi, Mme E______ et M.
F______, sans aucune précision de date ; - le certificat d'héritier émis le 19 mai 2005 par les
tribunaux allemands « couvrant entre autres ses activités sous sa nationalité mais soumises
au droit fiscal suisse » ; - une convention de règlement du litige S______ (inculpé dans le
cadre de la P/15898/2001 précitée) et les recourants, mais qui devait faire l'objet d'une
analyse complémentaire par le conseil des recourants ; - un courrier de Mme B______,
qualifié de « note manuscrite » mais dactylographiée, rédigée en anglais et non traduite ; -
une attestation de l'AFC émise le 23 février 2004 selon laquelle le défunt était assujetti à
l'impôt cantonal et communal et à l'impôt fédéral direct du 1 er janvier au 31 août 2007 et
l'inventaire de la succession établi le 17 mai 2006 par l'AFC. 10. Il convient donc
d'examiner les éléments dont ils se sont prévalus pour la première fois à l'occasion d'une
procédure de contrôle dont M. C______ faisait l'objet en 2006 à Genève pour solliciter une
reconsidération au sens de l'art. 48 LPA. A teneur de la disposition précitée, « les demandes
en reconsidération de décisions prises par les autorités administratives sont recevables
lorsque : a) un motif de révision au sens de l'article 80 lettres a et b existe ; b) les
circonstances se sont modifiées dans une mesure notable depuis la première décision ». A
teneur de l'art. 80 LPA, « il y a lieu à révision lorsque, dans une affaire réglée par une
décision définitive, il apparaît : a) qu'un crime ou un délit, établi par une procédure pénale
ou d'une autre manière, a influencé la décision ; b) que des faits ou des moyens de preuve
nouveaux et importants existent, que le recourant ne pouvait connaître ou invoquer dans la
procédure précédente ». La demande doit être adressée par écrit à la juridiction qui a rendu
la décision dans les 3 mois dès la découverte du motif de révision. Elle doit toutefois être
présentée au plus tard dans les dix ans à compter de la notification de la décision, le cas de
l'art. 80 let. a LPA précité pouvant cependant avoir lieu d'office (art. 81 al. 1 et 2 LPA). En
l'espèce, cette demande de reconsidération de la décision du 7 août 2001 a été faite le 15
février 2006, soit dans le délai de dix ans précité. Aucun des éléments invoqués à l'appui de
cette requête ne constitue un fait nouveau que les recourants n'auraient pu invoquer
précédemment. Certes, certaines des pièces susmentionnées ont été établies postérieurement
à la décision du 7 août 2001 mais le certificat d'héritiers dressé par Me Demierre Morand ne
prouve nullement que le défunt était domicilié à Genève et il a pour seul but d'attester la
qualité d'héritiers des recourants, laquelle n'est pas contestée. Les deux autres pièces ne
figurent pas au dossier. Quant à la note qui aurait été établie et signée par Mme B______,
elle doit être écartée des débats pour les raisons déjà exposées. Partant, les conditions d'une
reconsidération, respectivement d'une révision au sens de l'art. 80 let. a ou b LPA n'étaient
pas remplies, quels qu'aient été les allégués du mandataire des recourants en 2006. En
conséquence, et même si le défunt était domicilié à Genève le 31 août 2007 comme l'a



admis la commission, la décision prise par l'AFC le 7 août 2001 était entrée en force et
celle-ci ne pouvait plus émettre un bordereau de taxation d'office le 14 mai 2007, les
conditions d'une révision, respectivement d'une reconsidération, n'étant pas remplies (
ATA/315/2011 du 17 mai 2011). Il est dès lors superfétatoire d'examiner si celles relatives à
la bonne foi et à l'abus de droit le seraient. 11. Le recours sera ainsi admis. La décision de la
commission de même que la décision sur réclamation du 14 juin 2007 et le bordereau de
taxation d'office du 14 mai 2007 seront annulés. Vu l'issue du litige, un émolument de CHF
1'500.- sera mis à la charge de l'AFC. Une indemnité de procédure de CHF 1'000.- sera
allouée aux recourants à charge de l'Etat de Genève (art. 87 LPA). * * * * *
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